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Informations générales 

 

Localisation administrative et géographique :  

       Etablissement pénitentiaire d’ile de France 

 

Description du poste et activités principales  

 

En accord avec le chef d’établissement et en lien avec les autres coordinateurs sportifs de la région, le coordinateur ou 

la coordinatrice départemental.e des activités sportives assure la création et le suivi de projets sportifs en lien avec les 

moniteurs de sport de l’établissement qui participent à leur mise en place. Il/elle est chargé.e de : 

- Analyser les besoins sportifs des personnes détenues et recenser les infrastructures sportives du/des établissement.s 

du département. 

- Concevoir des projets socio-sportifs. 

-      Programmer, organiser et coordonner la mise en place d’activités sportives régulières ou occasionnelles. 

- Développer une offre de pratique diversifiée et adaptée selon le public visé et ses problématiques. 

- Mettre en place des actions sportives éducatives et innovantes. 

- Participer à la recherche de partenariats multiples et au montage de dossiers de subvention/co-financement. 

- Assurer la relation entre les différentes personnes ressource de l’établissement pénitentiaire et les partenaires 

extérieurs (intervenants). 

- Evaluer les actions et rendre compte. 

- Organiser et participer au comité de pilotage sport-carcéral départemental. 

 

Nombre d’agents à encadrer :    ✔ Sans objet 

Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions : Casier judiciaire vierge 

 
  

Coordinateur.trice départemental.e des activités sportives  

en établissement pénitentiaire.  

Date de publication : Février 2026 



 

 

 

 

 

 

Profil attendu 

 

Formation :  

- Diplôme de niveau 6 (Licence) en lien avec le sport apprécié. A défaut, niveau DEJEPS avec expérience.  

- Expérience dans la création et la coordination de projets, notamment en matière d’insertion par le sport. 

 

Connaissances requises pour le poste : 

- Avoir une expertise sur l’organisation du sport en France et de son environnement institutionnel. 

- Avoir une expertise technique dans le domaine des pratiques sportives et des politiques publiques sur les publics cibles. 

- Avoir une connaissance du cadre législatif et règlementaire des pratiques sportives (code du sport). 

- Avoir une connaissance des méthodes/outils/techniques d’évaluation de dispositifs. 

- Avoir une connaissance des publics en situation d’exclusion sociale. 

- Une connaissance du milieu carcéral serait appréciée.  

 

Savoir-faire : 

- Avoir un sens de la sécurité et du règlement (milieu spécifique). 

- Être capable de travailler en équipes pluridisciplinaires. 

- Être capable de gérer un projet dans toutes ses dimensions, de l’élaboration de contenus pédagogiques au suivi 

administratif et budgétaire. 

- Savoir mobiliser des partenaires et des financements extérieurs. 

- Animer un réseau d’acteurs issu du mouvement associatif, notamment sportif. 

- Capacité rédactionnelle. 

- Communiquer en interne et auprès des partenaires externes.  

- Savoir s’organiser. 

 

Savoir-être : 

- Avoir le sens de l’écoute et du dialogue. 

- Adaptabilité. 

- Ponctualité. 

 

  


